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ARRÊTÉ ?2020/AG/37

Objet : Arrêté désignant les membres au sein de la
commission intercommunale d'accessibilité

Le Président de la Communauté de Communes du Briançonnais,

Vu le code général des collectiviÈés territoriales ; et notamment Farfcide L, 2143-3 ;
Considérant que la création d'une commission intercommunale pour l'accessibilité est obligatoire pour les
établissements publies de coopération intercommunale compétents en matière de transports ou
d'aménagement de l'espaœ/ dès lors qu'ils regroupent 5 000 habitants/
Considérant qu'une commission intercommunale pour l'acœssibilité a été créée le 24 juillet 2020,

ARRETE

Article l : fa composition de la commission est fixée comme suit :

Liste des représentants fcollèae des élus)

Membres titulaires

Arnaud MURGIA

Annie ASTIER COEWERSET

Jean Marie REY

Jean Pierre PIC

Emeric SALLE

Thierry AIMARD

Jean Marc CHIAPPONI

Membres suppléants

Catherine VALDENAIRE

Olivier FONS

Pierre LEROY

Claudine CHRETIEN

Jean Franck VIOUJAS

Vincent FAUBERT

Corinne CHANFRAY

Liste des associations ou établissements œuvrant dans le domaine du handicap en désignant
un membre pour chacune des structures suivantes :

Alpes Regards 05- Mme Mar/line Ailix
Comité Départemental HANDXSPORT 05- Mme Marie-Franœ Terle
Association SOLIDARITE HANDICAPES DU PAYS DU BRIANCONNAÏS- Mme Nicole Bonnefoy
Association des Paralysés de France- Hautes Alpes M. Claude Michel
FNATH- Mme Nadine Herrero
Club des Ainés- Mme Michefle Jofivet
IME/SESSAD « LeJouclaret » " M. Christian Paletti
Fondation Edith SELTZER- Mme Marie-Ange Coudray

Chaque membre peut se faire représenter par un suppléant appartenant à la même catégorie de
représentant,
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Article 2 : Mme Annie ASTIER CONVERSFT est nommée Présidente de la Commission intercommunale
d'acœssibilité

Article 3 : La Directrice générale des services est chargée de ['exécution du présent arrêté, lequel sera
applicable après affichage et transmission au représentant de FEtat dans le département. Une ampliation
sera notifiée au destinataire du présent arrêté.

FaitàBriançonJe 1 9 AOUT 2020

l^èht, ' -^
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JF^GIA, ,v'^/
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Le délai de recours contentieux contre la présente décision peut être déféré dans un délai de 2 mois au Tribunal Administratif
de Marseille à compter de sa notification ou de sa publication.
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